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SOCIETE « VISION KORHG »

Abidjan, Cocody, ANGRE NON LOIN DE

L'IMMEUBLE CGK A QUELQUES METRES DE LA CNPS, Lot

15, Ilot 22

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 03/10/2025, et
enregistrés au CEPICI le 18/10/2025, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « VISION KORHG »Dénomination :

La société a pour objet en COTE D'IVOIRE:
- PRODUCTION DE CONTENUS AUDIOVISUELS

(Podcasts, Publicité télévisés, De court-métrages (film de
courte durée généralement moins de 30min), Vignette
(petite vidéo qui présente un sujet ou un thème de
manière concise), Création de contenu, Films
institutionnels, Vidéos corporatives (permettent aux
entreprises de communiquer leur image, de présenter
leurs produits ou services et de renforcer leur image de
marque), Clips musicaux

- PRODUCTION DE CONTENUS DIGITAUX (Vidéos
pour les réseaux sociaux (Facebook, Instagram, Tiktok,
etc.), Contenus pour les plateformes de streaming
(YouTube, Vimeo, etc.), Animations 2D et 3D, Motion
design (design graphique, animation et les vidéos pour
créer des contenus visuels) SERVICES DE POST-
PRODUCTION (Montage vidéo, Etalonnage et colorimétrie,
Ajout d'effet visuels, Sonorisation et mixage audio)

- CREATION DE CONTENU (Ecriture de scénarios,
Réalisation de story-boards, Direction artistique, Casting)

SERVICES DE DISTRIBUTION ET DE DIFFUSION
(Gestion des droits de diffusion, Distribution

-COMMUNICATION
 sur les plateformes de streaming, promotion et

marketing des contenus)
- ?A?H?T
-TOURNAGE DE FILM
Et pour la réalisation de l'objet social :

Objet :



- l'acquisition, la location et la vente de tous
biens meubles et immeubles.

l'emprunt de toutes sommes auprès de tous
établissements financiers avec possibilité de donner en
garantie tout ou partie des biens sociaux.

- la prise en location gérance de tous fonds de
commerce.

- la prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée

- et généralement, toute opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilière, se
rapportant directement ou indirectement à l'objet social

ou pouvant en faciliter l'extension ou le
développement.

5,000,000 F CFA divisé en (500.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 500 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital

Abidjan, Cocody, ANGRE NON LOIN DE
L'IMMEUBLE CGK A QUELQUES METRES DE LA CNPS, Lot
15, Ilot 22

Siège social

Mme COULIBALY NAMINATA (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2026-B13-00077 du 07/01/2026 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°00638/GTCA/RC/2026 du 07/01/2026Dépôt au greffe


